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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cimetieres
Question écrite n° 8815

Texte de la question

M. Georges Mesmin appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur le regime juridique du cimetiere israelite de Veyrier, situe sur le territoire de la commune francaise
d'Etrembieres (Haute-Savoie). Ce cimetiere n'est pas incorpore au domaine public communal ; il n'appartient
pas a une personne physique mais a une communaute de droit suisse a caractere cultuel ; il ne peut etre
assimile a un lieu de culte. Il ne semble pas, par consequent, que le regime des cimetieres decoulant du code
des communes lui soit aisement applicable. Il lui demande, en consequence, si les dirigeants legaux de la
communaute israelite proprietaire peuvent legalement subordonner l'inhumation dans ce cimetiere prive a une
condition d'appartenance religieuse.

Texte de la réponse

Le cimetiere d'Etrembieres, situe sur la commune de Veyrier, en territoire francais, est la propriete privee de la
communaute israelite de Geneve. Le decret du 10 fevrier 1806, qui dispose que les articles 22 et 24 du decret
du 23 prairial an VII ne sont pas applicables aux personnes professant la religion juive, a autorise les personnes
de confession israelite a conserver, sans autorisation particuliere, des cimetieres prives dans lesquels les
inhumations peuvent toujours avoir lieu (Conseil d'Etat, Demoiselle Eberstarck. 13 mai 1964, recueil Lebon,
pages 288 et 289). Les dirigeants legaux de la communaute israelite peuvent des lors subordonner l'inhumation
a une condition d'appartenance religieuse. En pratique, s'agissant du cimetiere d'Etrembieres, les autorites
communales concernees sont officiellement informees de toutes les inhumations qui y ont lieu. Cette situation
ne semble pas jusqu'a present avoir souleve de difficultes particulieres.
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